
              TABLEAU D'EXONERATION LOPOM 2025 
 

Caisse de Prévoyance Sociale 
Service Recouvrement et Relation aux Entreprises 
Angle des Bds Colmay et Thélot • BP 4220 
97500 Saint-Pierre et Miquelon      cotisations@secuspm.com 
Tél.: 0508 41 15 72           www.secuspm.com 

     

(LOI N° 2003-660 DU 21 JUILLET 2003 DE PROGRAMME POUR L’OUTRE-MER) 
  

N° URSSAF : ________________ Employeur : ________________________________________ PERIODE : _______ /2025 

Exonération LOPOM :   10 salariés ou BTP (30% SMIC)  Production (40% SMIC)  THR (50% SMIC)   
     Aérien (30% SMIC)    Maritime (30% SMIC) 

Identification du salarié Salaire brut Nombre d'heures 
effectuées 

Salaire mensuel 
brut plafonné 

Masse soumise à 
l'exonération 

Différence soumise 
à cotisations. 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

Totaux      
 
- Montant du SMIC au 1er janvier 2025 : 11.88€ brut/h soit 1 801.80€ brut mensuel sur la base de la durée légale du travail de 35 heures hebdomadaires (décret 2024-951 
du 23/10/2024 portant relèvement du SMIC)  
 
- Plafond mensuel de Sécurité Sociale au 1er janvier 2025 : 3 925,00 € (Arrêté du 19 décembre 2024 portant fixation du plafond de la sécurité sociale pour 2025)  
 

Exemple : Calcul de la masse maximum exonérée pour un temps plein soit 151,67 h avec : 
          - une exonération à 30% du SMIC : 1 801.80 X 1,3 =2 342.34 € 

        - une exonération à 40% du SMIC : 1 801.80 X 1,4 =2 522.52 € 
        - une exonération à 50% du SMIC : 1 801.80 X 1,5 =2 702.70 € 
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